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L’édito du Maire 

Chers habitants de Rosenwiller, 

Une  fois de plus, notre village scintille la nuit tombée grâce aux multiples décorations de 
Noël mises en place. A l’entrée du village, un sapin éclatant trône et le Père Noël rappelle 
avec leur panneau que nous sommes en agglomération ! Dans ce climat anxiogène dû à 
l’incertitude politique, n’oublions pas ce beau message d’espérance porté par l’ouverture 
de la cathédrale Notre-Dame de Paris et les exploits sportifs de nos athlètes dans toutes 
les catégories aux JO 2024 de Paris. 

Ce dernier semestre, notre commune a rayonné par l’intermédiaire du documentaire 
« Un lieu, des histoires » diffusé par France3 Alsace, mais également par les élèves de la 
classe de Mme Hatt lors de la sortie à l’Assemblée Nationale à Paris. 

Comme vous le savez, l’année prochaine, la rénovation thermique de l’école entre dans sa 
phase chantier ; ainsi dans ce bulletin nous souhaitons vous retracer l’historique de ce 
bâtiment scolaire. La préservation de notre bel environnement est une préoccupation de 
longue date pour notre municipalité. Le classement en RNR de la colline du Holiesel et du 
Berg, d’une superficie de 36 hectares, nous garantit une protection et des moyens        
financiers à long terme pour l’entretien de cet espace. 

Jean d’Ormesson disait « Il y a quelque chose de plus fort que la mort, c’est la présence 
des absents dans la mémoire des vivants ». Dans cet esprit, nous avons organisé la pose 
des pierres de mémoire « Stolpersteine » mais également rédigé l’article sur la libération 
de Rosenwiller et le sacrifice de tant de soldats pour notre liberté.  

La commune attache beaucoup d’importance à l’entretien et la rénovation de notre belle 
église ; mais cet édifice serait bien morose sans l’engagement du Conseil de Fabrique, des 
bénévoles et de notre belle Chorale présentée dans ce bulletin. Notre bibliothèque    
communale est en pleine effervescence ; le nouveau créneau horaire proposé du jeudi 
après-midi rencontre un franc succès auprès des enfants et des parents d’élèves. A partir 
de janvier 2025, la gratuité de la bibliothèque est instaurée par la commune. Merci   
beaucoup aux bénévoles qui la font vivre et donnent le goût de lire aux adhérents ; je ne 
peux que vous encourager à vous inscrire ! Du 16 janvier au 15 février 2025, la commune 
recensera sa population ; merci de réserver le meilleur accueil à notre agent recenseur. 
En cette période hivernale, je vous invite à la prudence ; la commune met tout en œuvre 
pour assurer le déneigement de la voirie. Je vous souhaite de chaleureuses fêtes de fin 
d’année et pour cette nouvelle année 2025 la joie, la santé et des bonheurs partagés.  

Im name vum Gemeinerat, e Scheeni Wihnàchte ùn e Glickliches Nejes Johr, Hoffnung ùn 
Gsundheit !                                                                      

         Votre Maire, Philippe Wantz 

‘S GEMEINERATBLATTEL       

Bulletin d’information de la commune de Rosenwiller n°58 - déc. 2024 

C’est avec grande tristesse que nous avons accompagné notre collègue et ami Claude 
Graff à sa cérémonie d’adieu le vendredi 4 octobre. Claude avait intégré le Conseil        
municipal en mars 2014 et s'était investi pleinement dans les commissions finances, 
cadre de vie et communication. Il avait recueilli 100% des votes aux élections de 2020, 
toujours avec le sourire ou un bon mot pour chacun. Claude avait l’œil pour les détails 
dans les budgets annuels et immortalisait nos moments partagés grâce à son appareil 
photo, qu'il ne quittait jamais. Il avait toujours une idée ou une photo en réserve pour 
enrichir notre bulletin communal, qu’il distribuait régulièrement dans la rue de l’école. 
Claude avait une passion pour les avions et les meetings aériens. Nous le remercions 
pour ce qu’il a fait et lui souhaitons le plus beau des meetings aériens dans l’univers cé-
leste. A Nathalie son épouse, Manon et Florian, ses enfants, la municipalité exprime sa 
reconnaissance et sa gratitude. 

Hommage à Claude 

Claude GRAFF,  

lors de la journée citoyenne 2024 
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Wihnàchte in Elsass 

D’r Wihnàchtsmànn  Le Père Noël  

D’r Tànnebaam Le sapin de Noël  

D’Wihnàchtskuejel  La boule de Noël  

D’ Iss-zäpfle Les glaçons  

‘S Gschank Le cadeau 

D’ Kerz La bougie 

D’r Starne L’étoile  

D’r Schlitte Le traîneau 

D’r Schneemànn 
Le bonhomme 

de neige 

D’r Bùckelkorb La hotte 

D’r Labküeche Le pain d’épices 

LA PAGE EN ALSACIEN 

Wër ìsch 's Chrìschtkìndl? 

Les mots et les expressions de cette page sont 

tirés du lexique de l’Office pour la Langue et la 

Culture d’Alsace (OLCA) www.olcalsace.fr Le 

bricolage et d’autres idées d’activités en alsa-

cien sont à retrouver sur Cahier d'activités en 

alsacien pour les vacances  de l’OLCA.  

Baschle - Bricolage 

Vor Zitte, vor àss de Wihnàchtsmànn erschint, het’s schùn ànderi Figüre gann, wie d’bràve 
Kìnder mìt Wihnàchtsgschenk bschart hàn. Àm 6. Dezamber ìsch de Nikläus, Schùtzpàtron 
vùn de Schìeler, ze de Kìnder gànge ùn het scheeni Sàche üssgeteilt, so wie Mannle, 
Màndàrinle odder Labkueche. Àbem 16. Johrhùndert ùn de Reformàtionszitt täucht e néji 
Figür nawem Nikläus ùf. Dìs ìsch 's Chrìschtkìndl, wie àm 24. Dezamber, àm Chrìschtowe, 
kùmme tuet. Es ìsch e jùngs Maïdel mìteme Schleier vorem Gsìcht, gànz wiss àngezöjje. Es 
het e Tànnekron ùf, mànichmol mìt vìer Kerze drùff, ùn ’s hebt e Stàb ìn de Hànd mìteme 
Starne dràn. Nawem Chrìschtkìndl trìtt de schreckliche Hàns Tràpp ùf. Er stroft d’Kìnder, 
wànn se bees sìnn.  Chrìschtkìndlsmärik ìsch de tràditionelle Nàmme vùm berìehmte 
Wihnàchtsmarik, wie zìtter 1570 ìn Stroßbùrri stàttfìndt. 

Qui est la Chrischtkindl ? Autrefois, avant que le Père Noël n’apparaisse, un autre personnage venait 

récompenser les enfants sages avec des cadeaux. Le 6 décembre, Saint Nicolas venait rencontrer les 

enfants et leur apportait des Mannele, des mandarines ou des pains d’épices. Au XVIème siècle, durant 

la Réforme, apparait une nouvelle figure à côté du Saint Nicolas. C’est la Chrischtkindl qui, le 24 dé-

cembre, le soir de Noël, vient rencontrer les enfants. C’est une jeune fille qui porte un voile sur le vi-

sage et qui est habillée tout en blanc. Elle porte une couronne de branches de sapins avec, parfois 

quatre bougies dessus, et dans sa main elle tient une baguette avec une étoile au bout. A côté de la 

Chrischtkindl se tient un terrible personnage : c’est le Hans Trapp. Il punit les enfants qui ont été mé-

chants et désobéissants. Le Chrischtkindlsmärik est le nom traditionnel du marché de Noël de Stras-

bourg, depuis 1570. 

Image de l’album « Chriskindel » écrit 

et dessiné par Elodie Turkel 

http://www.lehre.olcalsace.org/images/documents_pdf/feriespass_cahier_activites.pdf
http://www.lehre.olcalsace.org/images/documents_pdf/feriespass_cahier_activites.pdf
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Notre école en vadrouille 

Allons à la bibliothèque ! 

Les élections des parents d’élèves se sont déroulées le 8   
octobre 2024 par correspondance. Sur 82 inscrits, 61             
votants dont deux nuls soit un taux de participation de 
74,39%. Les élus sont Mme Boulade-Ladame Charlotte, 
Mme Einhart Christelle, Mme Huber Estelle, Mme Krut-
Meyer Stéphanie, Mme Maire Lucile et M. Baechler         
Benjamin. 

Activités proposées 

Les élèves des classes élémentaires ont été 10 fois à la     

piscine, 2 fois par semaine pendant la 1ére période. A      

l’invitation du Conseil municipal, les élèves de CE2/CM1/

CM2 ont eu la chance d’aller à Paris le 17 octobre 2024 (voir 

dossier double page). Le 4 novembre, une partie des élèves 

de la classe de CE2/CM1/CM2 a participé à  la cérémonie 

d’inauguration de trois Stolpersteine, scellés rue principale 

(voir article ci-après). 

Et pour la suite 

L’école participera à « Ecole et cinéma » : sur le thème 
« Ailleurs » ; le 28 novembre, les deux classes élémentaires 
ont regardé le film      d’animation « Wallace et Gromit ».         

Ils iront voir le 6 
mars « Les aventures du 
prince  Ahmed » et le 15 
mai « Le chien jaune de 
Mongolie ». La classe de 
maternelle ira au cinéma 
le 6 mars 2025 et le 5 juin 2025 aussi. D’autres activités sont  
prévues, telles que le judo au 2ème et le handball au 3ème 
trimestre pour les élémentaires.  La classe verte se tiendra 
du 16 au 20 juin à Luttenbach près Munster sur le thème des 
chevaliers pour les classes élémentaires. Il a été proposé 
que pendant cette semaine les enfants de maternelle          
bénéficient d’ateliers en arts plastiques, musique ou cirque.  

Horaires 
Lundi de 17h30 à 19h00 
Jeudi de 16h00 à 17h00 

Samedi de 14h00 à 16h00 
Renseignements au 03 88 50 73 69  

Effectifs actuels : 57 élèves  

En PS : 8 ; MS : 4 ; GS : 5 = 17  

En CP  : 11 ; en CE1 : 9 = 20  

En CE2 : 8 ; CM1 : 8  ;  CM2 4 : = 20  

Depuis début septembre, notre bibliothèque connait un regain 
d’activité. L’ouverture au public du jeudi après-midi rencontre un 
franc succès. Une quinzaine d’enfants, accompagnés de leur tatie 
ou d’un parent, investissent les lieux dès la sortie de l’école pour 
une petite heure de détente. Feuilleter un documentaire, seul ou 
à plusieurs, se plonger dans une BD, un album ou un roman, le 
plaisir de lire se « lit » dans leur regard et récompense les efforts 
de notre équipe de bénévoles.  

Nous proposons également diverses animations tout au long de 
l’année. Ainsi, tout récemment, les enfants ont pu confectionner 
des petites décorations de Noël ; un goûter a clos cet après-midi 
récréatif (photos ci-contre).  

Notre pause lecture, tous les deux mois, se déroule dans un cadre 
intimiste et convivial ; elle est agrémentée de gâteaux et de ti-
sanes originales. Venez y goûter, vous serez sûrement conquis … 
et partirez avec des idées de lecture. Rappelons également notre 
traditionnelle lecture sous les étoiles où, le temps d’un soir, les 
mots se mêlent au chant des grillons. Un moment magique appré-
cié par petits et grands.  

Notre structure fait partie du réseau de la Bibliothèque d’Alsace. 
A ce titre, toute personne a accès au catalogue en ligne et peut 
réserver des ouvrages après création d’un compte. Une navette 
mensuelle achemine les titres demandés jusqu’à notre biblio-
thèque. N’hésitez pas à nous demander de réserver pour vous ! 

Et pour la suite, quelques changements interviendront début  
janvier :  par délibération du Conseil municipal (du 12 septembre 
2024), l’abonnement sera gratuit pour tous ! 

Enfin, notre suggestion de bonne résolution pour 2025 :            

inscrivez-vous à notre bibliothèque ! 

AU CENTRE DU VILLAGE 
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Exposé d’Elyo MODRY sur la visite à l’Assemblée nationale 

VISITE DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

Le 17 octobre, quelques quarante personnes de Rosenwiller 

ont pris le chemin de Paris pour une visite de l’Assemblée  

organisée avec les services de Mme Louise Morel. Le groupe 

était composé de bénévoles de l’ancienne section patrimoine 

de l’ASCR, des conseillers municipaux, de nos trois employés 

municipaux et des élèves de la classe CE2/CM1/CM2 de Mme 

Danièle Hatt, coiffés d’une casquette rouge. Nous nous 

sommes retrouvés au petit matin dans le TER nous menant à 

la Gare de Strasbourg, puis dans le premier TGV de la journée 

vers la Gare de l’Est.  Pour certains enfants, c’était leur pre-

mière fois à Paris et nous pouvions voir (et entendre) leur   

excitation dans le train. Arrivés dans la Ville Lumière, nous 

avons tous pris le métro, direction le Trocadéro. Un pluie fine 

nous a accueilli à la sortie, mais rien n’a pu enlever la magie 

de la vue sur la Tour Eiffel. Nous avons ensuite marché        

jusqu’aux anneaux olympiques à une cinquantaine de mètres 

de la Tour Eiffel. Nous nous sommes ensuite dirigés le long 

des quais de la Seine, vers le restaurant « Chez Françoise », à 

proximité des Invalides. Enfin, nous voilà arrivés devant la 

porte des visiteurs de l’Assemblée Nationale. Une guide     

officielle nous a fait    entrer dans les bâtiments et les jardins 

de l’Assemblée nationale. Les élèves étaient très bien         

préparés et pouvaient répondre à de nombreuses questions 

de la guide, ce qu’il leur a valu de vives félicitations. Enfin, 

Mme Morel est arrivée et nous a    invité à nous retrouver 

dans une des salles des commissions, avec des boissons et des 

macarons. Elle nous a présenté son travail et a répondu à nos 

questions avec beaucoup de vivacité et de la chaleur. Le     

retour était morne : métro, TGV, TER. La pluie qui nous avait 

épargné s’est mise à tomber franchement. Les enfants 

avaient moins de forces qu’à l’aller, les adultes aussi.         

Mais quelle belle aventure !  

 

Vous pouvez retrouver notre périple sur le site internet de la 

commune rubrique vie locale/école communale. 

Une journée pas comme les autres ... 
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 VISITE DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

Ce qu’en disent les enfants ... 
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 ACTUALITES COMMUNALES 

Pose de trois Stolpersteine à Rosenwiller 

Le 4 novembre 2024 s’est déroulée la cérémonie de pose de 
trois Stolpersteine en hommage à Sara et Isidore Bloch, tous 
les deux exterminés au camp de concentration d’Auschwitz-
Birkenau, ainsi qu’à Caroline, elle-aussi victime de la Shoah. A 
son retour à Rosenwiller en mai 1945, elle apprend les dispari-
tions tragiques de sa fille Julie, de son fils Isidore, de sa bru 
Sara et de son petit-fils Benoît. La perte de ses proches lui en-
lève toute envie de vivre et elle va 
se laisser mourir en quelques jours. 
Elle est donc considérée par l’asso-
ciation Stolpersteine67 comme une 
victime intégrante de la Shoah. La 
cérémonie qui a rassemblé environ 
150 personnes, dont la famille des 
déportés, a débuté avec les dis-
cours des représentants du monde 
politique et religieux ; elle s’est 
poursuivie par la lecture de Claude 
Bloch (petit-fils de Caroline et cou-
sin de Simone Polak) du parcours 

de la famille Bloch durant la 2ème Guerre mondiale. Puis, des 
enfants de la classe de CE2/CM1/CM2 ont lu des extraits du 
livre de Simone Polak (petite-fille de Caroline et cousine de 
Claude Bloch) « Agis comme si j’étais toujours à tes côtés » et 
ont  réalisé une animation avec les prénoms des trois disparus 
de la Shoah : Caroline, Sara et Isidore. Des jeunes du lycée 
ORT de Strasbourg ont ensuite récité le poème « Nuit et 

brouillard » de Jean Ferrat.  

Le nom « Stolpersteine », littéralement 
« les pavés sur lesquels on trébuche », 
honorent la mémoire des déportés 
disparus dans les camps                   
d’extermination nazis. Ils ont été créés 
par l’artiste berlinois   Gunter Demnig. 
Actuellement, plus de 100.000        
Stolpersteine ont été posés à travers 
l’ensemble de     l’Europe. 

Les élèves de la classe de Mme Hatt 
ont composé et lu des poèmes à cette 
occasion (ci-dessous). 

ISIDORE 

Il s’appelait Isidore 

S’était marié avec Sara 

Il était le père d’Armand 

Dans le village il circulait 

Ou aidait les villageois 

Rendant de nombreux services 

Et fut assassiné à Auschwitz. 

CAROLINE 

Caroline était juive 

Avait vécu la guerre 

Recevait souvent Simone 

Ou s’occupait de ses enfants 

Liée à Isidore et Sara 

Il faut que nous nous en rappelions 

Ne la laissons pas dans l’oubli 

SARA 

Sa vie était entièrement dédiée  

A Armand et Isidore 

Respectant les règles juives 

Avec ferveur 

Hélas, sa vie a été prise  

A Auschwitz. 

Fête de Noël des aînés 

 

Dimanche 24 novembre la municipalité a invité ses aînés à passer un       

moment convivial autour d’une table gourmande et festive. Ce sont 62  

personnes de plus de 70 ans qui étaient présentes sur les 132 rentrant dans 

cette catégorie. Le Maire et les membres du Conseil Municipal ont souhaité 

la bienvenue aux jeunes de la classe 1954 qui sont venus rejoindre    

l’assemblée. Lors de son   discours, le maire a rappelé les événements    

nationaux et communaux de l’année 1954 en y mettant un brin d’humour. 

Un moment de recueillement pour les personnes qui nous ont quitté depuis 

la dernière fête a été observé.  L’après-midi festive a permis aux convives 

de bien discuter, mais également de chanter au son de l’accordéon animé 

par Nathalie Modry. Les personnes qui n’ont pas pu venir à cette fête se 

verront offrir une petite attention de la part de la municipalité. 
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Recensement en 2025 

ACTUALITES COMMUNALES 

Libération de Rosenwiller le 26 novembre 1944 

Lieutenant Edward R. ERTL, 

tombé le 26/11/1944  

Le 25 novembre 1944, les troupes américaines de la 3ème 
division d’infanterie libèrent Schirmeck et continuent leur 
avancée en direction de Molsheim et de Grendelbruch. En 
pleine nuit, vers minuit, le 30ème régiment US atteint l’entrée 
ouest de Grendelbruch où des soldats allemands tentent de 
leur barrer la route. Des combats violents s’engagent entre 
les deux belligérants durant toute la nuit et jusqu’au matin 
du 26 novembre. Les Américains réussissent finalement à 
faire sauter le verrou, mais perdent trois hommes, dont le 
lieutenant Edward R. ERTL* (voir photo ci-dessous). Les 

troupes du 30ème RIUS continuent 
leur rapide progression en        
direction de      Rosheim qu’elles 
atteignent à 13h30 sans            
résistance de la part des nazis.  

Le 26 novembre 1944, vers 
16h00, un bataillon du 30ème RIUS 
arrive par la route de              
Grendelbruch et atteint l’ouest du 
village. Un soldat américain      

portant un fusil mitrailleur, suivi 
d’un camion GMC, descend la rue 

principale et scrute attentivement chaque rue, cour ou 
Schlupf. Il ne se laisse pas interpeler par les habitants qui 
essaient de lui faire comprendre qu’il n’y a plus d’Allemands 
dans le village. Arrivé à la hauteur de la mairie, le convoi   
s’arrête et un officier monte à la salle du Conseil municipal. 
Il tire avec son révolver sur le portrait de Hitler et prend le 
buste en plâtre du dictateur et le jette dans la rue, où il 
éclate en mille morceaux. Après cet acte symbolique de la 
libération, le convoi continue son inspection jusqu’au bas du 
village, opère un demi-tour et remonte le village avec le 
GMC.  

Vers 17 heures, un groupement du 2ème bataillon US          
motorisé monte de Rosheim et occupe le village. 

Les habitants ont enfin retrouvé la liberté et ont pu          
découvrir de nouveaux produits rapportés par ces soldats, 
tels que les chewing-gums, le café soluble et le chocolat, 
dans une ambiance de fête. 

Quatre-vingt ans plus tard, ayons une pensée pour les 
« Boys » (dénomination donnée aux soldats américains)       
venus de l’autre côté de l’Atlantique pour nous libérer d’un 
régime dont l’intensité de l’horreur n’avait jamais été égalée 
dans l’histoire de l’humanité. Sachons garder ce bien       
précieux que sont notre liberté et notre démocratie. 

Insigne de la 3ème division 

d'infanterie 

Gerbe déposée par la munici-

palité le 26/11/2024 pour les 

80 ans de sa mort  

Du 16 janvier au 15 février 2025 inclus, la commune recensera sa population pour mieux     
connaître son évolution et ses besoins. Toute la population de Rosenwiller va être comptée par 
un agent recenseur recruté et connu, identifiable grâce à une carte officielle sur laquelle figure 
sa photographie. L’ensemble des logements et des habitants sont concernés. Le recensement 
permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population officielle de 
chaque commune. Des résultats du recensement de la population découlent la participation de 
l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est 
importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au Conseil          
municipal, la détermination du mode de scrutin, mais aussi les équipements publics collectifs 
(transports, écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.) Pour toute information    
concernant le recensement dans notre commune, veuillez contacter le 03.88.50.41.66 ou par 
mail secretariat@rosenwiller.com  

Vous serez peut-être aussi concernés par l’enquête Familles en 2025. Une courte enquête visant à 
mieux comprendre les familles d’aujourd’hui et leur histoire complétera le recensement : à quel âge 
devient-on parent ou grand-parent ? Comment vivent les enfants de parents séparés ? Combien de 
personnes n’ont jamais vécu en couple ? Certains quartiers de notre commune ont été tirés au sort 
pour y répondre. Si votre logement en fait partie, l’agent recenseur vous remettra ou vous déposera 
une notice présentant l’enquête et comportant toutes les informations utiles pour y répondre. 

mailto:secretariat@rosenwiller.com
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 ACTUALITES COMMUNALES 

La rénovation de l’école dans le temps 

 

 

L’équipe municipale a décidé de rénover notre école commu-
nale lors de la séance du CM du 31 août 2023. La rénovation 
et l’extension de l’école date de 1994 soit 30 ans. Dans ce 
bulletin nous allons vous retracer l’historique de ce bâtiment 
et dans le prochain les travaux à venir au deuxième semestre 
2025. 
Historique sommaire des écoles de Rosenwiller 

On trouve mention de la première école sur le cadastre napo-

léonien de 1828 ; cette école située rue Principale étant de-

venue insalubre, un nouveau bâtiment voit le jour entre 1836 

et 1837. Le bâtiment comprend l'école au premier niveau et 

au second niveau  la salle communale et le cabinet de délibé-

rations.  Ce bâtiment devient rapidement trop petit pour ac-

cueillir les deux sexes et les premiers plans du projet de cons-

truction d’une maison d’école des filles rue de l’Ecole avec 

salle d’asile datent du 7 mai 1846.  Ils ont été établis par l’ar-

chitecte de l’arrondissement de Sélestat, Antoine Ringeisen. 

Situation du nouveau bâtiment projeté 

Le projet initial à deux étages carrés, cave et toiture à croupe, 

est revu à l’économie en 1850 et approuvé en juin de la 

même année par le préfet. Le projet définitif prévoit alors la 

construction d’un niveau sur rue haute abritant la salle de 

classe et le logement de l’institutrice et un soubassement se-

mi-enterré pour la cave et la salle d’asile(maternelle)

s’ouvrant en contrebas sur le jardin de l’école. L’ensemble est 

couvert d’un comble non aménagé à deux pans. Les travaux 

sont exécutés en 1851 par l’entrepreneur Karl Fischer de 

Hatten suivant le projet de 1850. Quelques ajustements du 

plan du soubassement sont néanmoins réalisés en cours de 

chantier.  

En 1866, l’aménagement d’un cheminement au pourtour de 

l’église est réalisé par l’architecte Ringeisen. La façade Nord 

de l’église est dégagée 

du talus du cimetière 

par la réalisation d’un 

mur de soutènement 

de type mur poids en 

moellons de grès (le 

mur sera reconstruit 

dans le cadre du pro-

jet en cours). 

En 1877, une 

2émeclasse est 

aménagée 

dans l’école à 

la place de la 

salle d’asile. 

A une date 

non connue, 

le cimetière est déplacé. 

Une remise en lien avec 

l’école est installée à l’angle 

Nord-Est du terrain. L’es-

pace libéré, végétalisé et 

arboré, est rendu accessible 

par la cour de l’école. Des 

travaux d’aménagements et 

d’entretien de l’école des 

filles sont entrepris au long 

du XXème siècle ; remplace-

ment des menuiseries, amé-

nagement des WC (1979), réfection des enduits au mortier 

ciment (1980), réfection de la salle de classe et renouvelle-

ment mobilier scolaire (1982), etc...  

En 1989, la com-

mune décide de 

regrouper l’en-

semble des lo-

caux scolaires 

au sein d’un 

unique bâtiment. Ils 

étaient jusqu’alors situés dans différents bâtiments. La re-

fonte complète de l’école existante et la création d’une ex-

tension pour accueillir la maternelle sont alors projetées. Les 

études sont confiées au cabinet d’études et de coordination 

du bâtiment Hugel Ingénierie. Le projet prévoit : l’aménage-

ment de la salle de classe CP/CE1/CE2 au rez-de-chaussée, 

des combles pour la salle de classe des CM1/CM2, une salle 

d’évolution à usage polyvalent dans le soubassement ; la 

création de sanitaires, la construction d’une aile nouvelle 

abritant la classe de la maternelle et une salle de biblio-

thèque. Les travaux sont réalisés en 1992 et 1993. La nouvelle 

école est inaugurée en mai 1994.  

Merci à Isabelle Duffner et Hubert Jost pour les recherches 

effectuées aux archives de Sélestat et à Mélanie Steger et Cé-

line Guillemin, Architectes en charge du projet école et rédac-

trices de la notice historique. 
Plan masse du projet - 1850 -  A. Ringei-

sen / sources : archives municipales de 

Avant-projet de 

1846 

Projet définitif 

de 1850 

Plan d’exécution des fondations et du 

soubassement – 1861 / archives   

municipales de Sélestat 

Vue de l’école dans les années 1970 

Vue aérienne - 1986  Vue aérienne - 2018 
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 ENVIRONNEMENT ET NATURE 

Réserve Naturelle Régionale du Bischenberg, de l’Immerschenberg,  

du Holiesel et du Berg 

exécution des fondations et du 

archives   

Le 19 octobre 2024, la RNR a été inaugurée à l’entrée de la col-
line du Bischenberg. Une belle participation du public et de 
nombreuses personnalités ont contribué à ce moment impor-
tant pour les communes concernées, mais également pour la 
Nature au sens large du terme. D’une superficie totale de 97 

hectares, elle a la particularité d’être sur trois sites et trois   
communes. « C’est grâce à l’engagement des communes de         
Bischoffsheim, Obernai et Rosenwiller, avec l’appui du CEN et 
de la Ligue pour la protection des oiseaux, que ces collines ont 
été classées en RNR par le Conseil régional le 21 juin 2024  ». 
Cette RNR est la première sur plusieurs sites non connectés. Ce 
classement est un gage de reconnaissance des enjeux             
écologiques de ces milieux et une assurance de leur                 
préservation à très long terme. La gestion en est confiée au 
Conservatoire des Espaces Naturels. Des panneaux informatifs 
seront prochainement mis en place aux différentes entrées. 
Cette   réserve restera ouverte et accessible au public qui est 
invité à respecter la réglementation. L’Office Français de la   
Biodiversité (OFB) et toutes personnes assermentées pourront 
verbaliser les contrevenants. 

Jeudi le 5 décembre les élèves de CP et CE1 de la classe de 
Mme Aurélie Edenhoffer ont participé à la plantation     
d’amandiers, sur une parcelle communale en bordure du      
lotissement en face des ombrières.  

Les enfants ont manié la griffe à tour de rôle pour amener la 
terre autour de l’arbre. Un projet pédagogique préparé avec 
les élèves a accompagné cette action. Le responsable de la   
section Badminton de l’ASCR, Thierry Gaessler, a profité pour 
tendre un filet à une distance réglementaire de 6m11 entre 
deux amandiers pour symboliser la dématérialisation de      
l’inscription au club, l’économie de papier et l’investissement 
dans l’avenir du club.  

Les enfants ont réfléchi aux thèmes à donner aux arbres    
plantés par leurs soins dans le thème général des châteaux et     

chevaliers du Moyen-Age de l’année scolaire : 
« chevalier » car les arbres nous défendent contre la 
pollution comme les chevaliers les châteaux forts ; 
« château » car celui-ci garde des richesses comme 
les arbres qui nous les offrent ; « blason » car les 
arbres sont le symbole de la nature ; et 
« protection » car les arbres protègent notre planète.  

Plantation de sept amandiers au lotissement 

Taille obligatoire des haies et des arbres en bordure de voie publique 

La période estivale finie, après une année pluvieuse, arbres et arbustes ont bien poussé.  Les haies des 
propriétés privées qui bordent les routes et trottoirs peuvent se révéler dangereuses pour la sécurité, 
entravant la circulation des piétons et des véhicules et réduisant la visibilité. Afin d’éviter ces difficultés 
et de garantir la sécurité de tous, la commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire 
de procéder à la taille, à l’élagage et en général à l’entretien des haies et des plantations en bordure de 
domaine public. Elles doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et leur hauteur doit être      
limitée à 2 mètres, voire moins là où le dégagement de la visibilité est indispensable. En bordure des 
voies publiques, l’élagage des arbres et des haies incombe au propriétaire (ou au locataire), qui doit 
veiller à ce que rien ne dépasse de sa clôture sur la rue. La responsabilité d’un propriétaire ou du       
locataire pourrait être engagée si un accident survenait. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=DS266Tu8Fesmb4GA_ckpZW3dQcJhV-BFQCwNIhnC8vUr9x-H6PAnF0DQ3ygHVFb-&i=d2Fh9IxHMr5YlwLwF7rgffz8B15CrJRo_CG-8XHe0P9OI1eqo46gXSgL2wQ-0yaxZ64BIZUPmy4efsDUjj0T1w&k=2pJo&r=Jv1KfFh8QNty8GX65p_qMe0dPJAm7QJCPvRyiASikVhPaQvUsc
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=DS266Tu8Fesmb4GA_ckpZW3dQcJhV-BFQCwNIhnC8vUr9x-H6PAnF0DQ3ygHVFb-&i=d2Fh9IxHMr5YlwLwF7rgffz8B15CrJRo_CG-8XHe0P9OI1eqo46gXSgL2wQ-0yaxZ64BIZUPmy4efsDUjj0T1w&k=2pJo&r=Jv1KfFh8QNty8GX65p_qMe0dPJAm7QJCPvRyiASikVhPaQvUsc


10 

 ACTIVITES ASSOCIATIVES ET CULTUELLES 

Quelques moments du 30 juin, jour de la kermesse 

Paëll’art, et bien plus encore ... 

Le 3 novembre a eu lieu la désormais journée Paëll’art organisée par la section 
Ros’ace.  Comme de coutume, Ros’ace tient à cœur de soutenir une bonne cause lors de cette 
manifestation. L’édition de cette année a été organisée au profit de l’Alsace contre le         
cancer.  Meilleure journée Paell’art depuis 2019 au niveau fréquentation et bénéfice ; un joli 
don sera remis à l’Alsace contre le cancer le 22 décembre grâce à la tombola de plus de 400 
lots gagnants et au magnifique concert donné en l’église par la chorale Accroche chœur 
(photo à droite) de Holtzheim.  Pas moins de 130 paëllas ont été vendues. Le marché a drainé 
beaucoup de monde parmi les 51 exposants répartis sur près de 60 emplacements avec un 
avant goût de Noël. La journée a été agréable sur le plan météorologique, ce qui a permis à 
de   nombreux visiteurs de se restaurer en journée et le soir dans la cour de la halle au      
marché. Les vingt bénévoles étaient fiers et contents de cette journée.  

Celle-ci sera reconduite en 2025 avec une nouvelle cause à soutenir, avec un projet de       
concert Gospel et à nouveau une magnifique tombola. La section Ros’ace vous donne         
rendez-vous le 30 mars 2025 pour le marché de Pâques, vous remercie pour votre générosité 
en   faveur de la lutte contre le cancer et pour votre fidélité tout au long de l’année.  

Thierry et toute son équipe vous souhaitent d’excellentes fêtes de fin d’année. 
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 ACTIVITES ASSOCIATIVES ET CULTUELLES 

A propos de notre chorale paroissiale 

La chorale, créée au début des années 1900, était au départ un 
chœur d’hommes ainsi que le retracent nos archives. Elle est 
affiliée à l’Union Sainte-Cécile qui regroupe la majorité des    
chorales paroissiales du diocèse. Les différents organistes en 
fonction étaient la plupart du temps les instituteurs en poste 
dans la commune, jusqu’à ce que M. Pierre Jost prenne la direc-
tion de la chorale en 1969, assurant simultanément les deux 
fonctions. Jusqu’en 1969, la chorale était un chœur d’hommes 
avec 1ère et 2ème voix de ténor ainsi que 1èreet 2ème voix de basse. 
A cette époque, existait également une chorale de jeunes filles, 
sous la direction de l’enseignante en poste, Sœur Mathilde. Lors 
du départ de Sœur Mathilde et à l’instigation de M. Jost, ce 
groupe de jeunes filles fut invité à les rejoindre. C’est donc de-
puis 1969 que notre chorale est un chœur mixte. 

Les répétions du chœur d’hommes se tenaient tous les samedis 
soirs. Le cahier des délibérations nous apprend que les absents 
aux répétions ainsi qu’aux enterrements étaient astreints à 
payer une amende. Ce n’est qu’en 1974 que cette règle fût 
abrogée. Depuis 1985, c’est M. Hubert Jost qui, après une      
intense formation, assure le poste d’organiste. La chorale,      
présidée depuis 1980 par Mme Marie-Odile Steiner, se compose 
actuellement de 14 membres. 

Il est coutumier dans nos églises que les choristes chantent à la 
tribune. Suite aux travaux pour l’acquisition d’un nouvel orgue, 
en 1995, les choristes furent amenés à chanter dans le chœur et 
ne l’ont plus quitté, à la satisfaction de la majorité. 

Les répétitions ont lieu les jeudis de 20h00 à 21h30 dans la salle    

paroissiale du presbytère, de la mi-septembre à la fin du mois 
de mai, dans une sympathique ambiance.  

La chorale anime les différents offices religieux tout au long de 
l’année et ponctuellement les animations civiles comme les  
cérémonies commémoratives ou autres. Depuis la création de la 
Communauté de Paroisses regroupant ROSHEIM, BIS-
CHOFFSHEIM, GRIESHEIM-PRES-MOLSHEIM et ROSENWILLER, 
une messe mensuelle est célébrée à tour de rôle dans les     
différentes paroisses et tous les choristes sont amenés à     
chanter ensemble.  

AVIS AUX MELOMANES : C’est avec grand plaisir que nous     
accueillerons toute personne désireuse de nous rejoindre et 
partager avec nous le plaisir de chanter. 

Relève dans la présidence de deux associations 

Le Comité des Fêtes et l’Association Sportive et Culturelle de Rosenwiller (ASCR) ont élu                
récemment leurs nouveaux Présidents. Au Comité des Fêtes, Bernard FLIEGANS, Président depuis 
2011, passe la main à Thierry FRANTZEN. A l’Association Sportive et Culturelle de Rosenwiller 
(ASCR), Francis HUCK, Président depuis 1993, passe le flambeau à Aurélien JOST.  

La Municipalité de Rosenwiller remercie les anciens Présidents pour leurs engagements et la 
bonne coopération qu’ils ont entretenue avec le secrétariat et les membres du Conseil municipal et 
souhaite bon vent aux deux nouveaux Présidents et à leurs associations. 

Le samedi 21 septembre un public nombreux est venu partici-
per à la bénédiction du calvaire restauré et de la fontaine nou-
vellement installée. Le Père Raoul Peralta a rappelé la symbo-
lique des calvaires et remercié la commune pour l’entretien de 
ce précieux patrimoine. Il a rappelé en bénissant la fontaine 
que l’eau est un élément essentiel de la vie terrestre et que le 
calvaire est le symbole du sacrifice mais également de l’espé-
rance et de la protection. Le Maire a expliqué que le calvaire a 
été déplacé pour améliorer la giration mais                                 
également pour le mettre plus en valeur en descendant le    
village. Il a également remercié les bénévoles pour l’édification 

de cette belle fontaine à l’entrée du village. Un verre de l’amitié 
offert par la municipalité a clôturé ce beau moment.  

Inauguration et bénédiction du calvaire et de la fontaine à l’entrée du village 

Bernard FLIEGANS      Thierry FRANTZEN 

  Francis HUCK               Aurélien JOST 
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 LA DERNIERE PAGE 

              Job d’été Etat civil 
Grands anniversaires  

85 ans : Mme Marcelle GUERBER, le 19 novembre 

90 ans : Mme Alexandrine DUFFNER, le 29 novembre  

Noces d’or 

M et Mme Raymond et Lydie EBERHART, le 19 août 1974  

Naissances 

Raphaël, né le 15 octobre 2024 au foyer de M. Mickaël FOURCAULT      
et Mme Déborah BECHTOLD 

Léo, né le 2 décembre 2024 au foyer de M. Nicolas-Sébastien MULLER  
et Mme Magali JESTER 

Mariage 

M. Thierry FRANTZEN et Mme Sandrine MAETZ, le 13 juillet 

M. Nicolas-Sébastien MULLER et Mme Magali JESTER, le 7 décembre 

Pacs  

M. Hugo LOEFFEL et Mme Claire DOUSSOT, le 23 février  

M. Pierrick SCHREIBER et Mme Fanny HUTTARD, le 29 février 

M. Christian NACHBAUER et Mme Isabelle-Bernadette RIMAUD,  

le 29 février 

M. Victor CHANOT et Mme Solène JOST, le 10 octobre 

M. Martin FRISTOT et Mme Camille HUTTE, le 16 octobre 

Décès 

M. Claude GRAFF, le 28 septembre 

M. René FREY, le 16 décembre 

Nouveaux arrivants 

M. Michel GRUBER et Mme Sylvie MEYER, le 15 juillet 2024 

M. Cyril KELLER et Mme Manon VELTEN, le 27 septembre 2024 

Remerciements pour leur contribution au bulletin et sa 

distribution : Dominique BARABINOT, Marc BASTIAN, 

Adeline COURMONT, Thierry FRANTZEN, Anne FISCHER-STEGER, Danièle HATT, Fernande HUCK, Jean-Georges HUCK, Pascale HUCK, Christine 

MEYER, Yves OFFENBURGER, Marie-Odile STEINER, Philippe WANTZ, Odile WEISKOPF, Biljana ZASOVA FRIEDERICH. 

Prochaines dates à retenir 

5 janvier  Cérémonie des voeux 
11 janvier  Pause lecture 

7 février Marché d’hiver 

9 février Randonnée raquettes 

12 février Chantier nature CEN 

8 mars Pause lecture 

15 mars Osterputz 

30 mars Marché de Pâques de l’ASCR 

4 avril  Marché de printemps de l’Amicale de l’école 

1er mai Vente plantes ASCR 

4 mai Concert de printemps des Sapeurs-pompiers 

10 mai Burgers et Pizz’Art de Ros’Ace 

18 mai Promenade des Fines Bouches 

24 mai  Journée citoyenne 

9 juin Randonnée pédestre de l’ASCR 

14 juin Burgers et Pizz’Art de Ros’Ace 

27 juin Lecture sous les étoiles 

28 juin Fête de l’été de l’Amicale de l’école 

Mairie de Rosenwiller 

2, Place de l’Eglise 

67560 Rosenwiller 

Tél : 03 88 50 41 66 

E-mail : secretariat@rosenwiller.com 

Site web : www.rosenwiller.com 

Horaires d’ouverture 

Lundi 8h00 - 12h00 / 13h00 - 17h00 

Mardi 8h00 - 12h00 

Mercredi 8h30 - 12h00  

Jeudi 8h00 - 12h00 

Vendredi 8h00 - 12h00 

Cet été, la commune a eu le plaisir 

d’accueillir Gabin, dans le cadre de son 

job d'été. En collaboration avec Marc, 

Gabin a participé activement aux    

missions quotidiennes qui contribuent 

au bon entretien de notre commune. 

Dès son arrivée, Gabin s’est montré 

très investi dans toutes les tâches qui 

lui ont été confiées, qu’il s’agisse du     

désherbage, de la taille des végétaux ou de l'entretien des 

bâtiments publics. Sa volonté et son énergie ont été des 

atouts précieux pour l’équipe, en particulier lors de journées 

souvent bien remplies. Volontaire et appliqué, Gabin a su 

allier sérieux et bonne humeur, contribuant ainsi au bon 

déroulement des différentes opérations de maintenance qui 

permettent de maintenir notre environnement propre et 

agréable pour les habitants.  

Nous remercions sincèrement Gabin pour son travail et son 

engagement cet été. Son investissement et sa dynamique 

ont été un véritable atout pour la commune, et nous lui   

souhaitons le meilleur pour la suite de son parcours. La    

municipalité offre tous les étés l’occasion pour un ou deux 

jeunes du village des jobs d’été. N’hésitez pas à postuler 

lorsque l’annonce paraîtra l’année prochaine ! 


